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MEMOI RE  
P O U R  D am e L ouise-Ja c q u e l in e  L A S T I C  ^ . c h a m b r e . 

D E  S A I N T  J A L , Comteffe de Laqueuille ,
Dam e &  Marquife de S. Jal, veuve de Haut &
Puiffant Seigneur Louis-Gilbert-Gafpard, Comte 
de Laqueuille , Chevalier de l’Ordre Royal &
Militaire de Saint Louis, Brigadier des Am ées 
du R o i, &  Colonel du Régiment de N ice ,Tutrice 
des Seigneurs &  Demoifelle de Laqueuille, leurs 
Enfants mineurs, Héritiers dudit Seigneur , leur 
pere, Seigneur de V endat, Lourdye, &: autres 
p laces, Appellante de Sentence rendue en la 
Sénéchauffée du Bourbonnois a M oulins, le 1 0  
Août 1 7 7 3 ,  Défendereffe &  Demandereffe.

C O N T R E  M.  A n t o i n e  G I R A R D ,
Prêtre & Curé de la Paroif fe  de Brout, Intimé, 
Demandeur & Défendeur.

 t terroir, appelle de la Ronde , fur lequel 
les Mineurs de la dame de Laqueuille ont 

perçu le droit de dîme dont eft queftion au procès,



dépend 6c a toujours fait partie de !a Juftice du 
Fief de Lourdye, fitué &; reftreint dans la Pa- 
roiiîe de Vendat, de laquelle fes Mineurs font feuls 
Seigneurs décimateurs 6c jufticiers.

Ses Mineurs fon t, par eux ou leurs Auteurs, 
en poiïeiïion de cette dîme depuis plus de deux 
cent ans, 6c le local d ’icelle eft, iuivant les relations 
des titres par elle produits , féparé divifé de la 
ParoiiTe de Brout 6c Juftice de la Font S. M age- 
rant par des limites fi permanentes, que ces titres 
nous apprennent qu’elles n’ont pas fouffert le moin
dre changement depuis i <534..

C ’eft pour établir aux yeux de la Cour ce fait 
dans tout fon jour, 6c la fincérité de l’application 
des titres produits au procès, que le 11 Novembre 
17 71 la dame de Laqueüille fît fignifier , 6c 
joignit à fa procédure, le plan géométrique des 
lieux contentieux, qui avoit été fait en 1763 pour 
la confection de fês terriers de Vendat 6c de 
Lourdye.

Les titres produits par la dame de Laqueüille, 
qui prouvent la poifemon de fes Mineurs , par 
eux ou leurs Auteurs , de la Dîmerie 6c Juftice 
du Fief de Lourdye dont il s’agit, fo n t, favoir ; 
le contrat de vente de ce F ief, du 8 Juin 1 <̂5*5, 
confenti par Puiilant Seigneur Claude de Lévy , 
Chevalier , Seigneur, Baron de C h aflut, Beau- 
regard , 6cc. en faveur de Puiilant Seigneur Salla- 
din de Montmorillon, Baron de S. Martin , 6cc. 
qui porte la relation qui luit :
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■ » Savoir, le Chafteï fore, M aifon, Grânge,
> j Ecurie, Colombier , Terre, Juftice & Seigneu- 
» rie de Beauregard , iituee en la Paroiiîè de 
» VeiTe, Châtellenie de V ich y , enfemble la Jui- 
» tice 6c Seigneurie de Lourdye , étant en la Pa- 
» roiilède Vendat, Châtellenie de B illy , membre .Au fac* » u 
» dudit Beauregard, domaine’ dudit lieu, P rés, haire*cotée £* 
» Terres, Vignes , ' Bois taillis , la Foret dudit 
» Beauregard appellee Brat-Bouchard , tout ainfi 
« qu’elle a été, n’a guere, partie &: limitée entl'e 
» ledit Seigneur de Chailut le Seigneur de 
» Vendat; ladite juftice haute , moyenne &: baiïe, 

devôirs de Tailles  ̂ Cens , Rentes , tant en ar- 
» gent, bled,gelines, chapons, dîmes, champarts,
>> percieres , & c. »>
r Defquelles Juftices &: Seigneuries de Beaure

gard &  de Lourdye ledit Seigneur de Montmo- 
rillori rendit la foi &  hommage au Roi le 16 
Juin 1 5 6 5 ious femblables relations.

Les relations que nous venons de rapporter, 
urées du fufd it contrat de vente du 8 Juin 1 565, 
nous prouvent , à ne pas douter un feul inftant, 
que la Juftice Seigneurie de Lourdye dont eft 
queftion ont leurs étendues reftreintes dans les li
mites de ladite Paroifle de Vendat , puiiqu’il y  eft 
d it, enfemble læ Juftice &  Seigneurie de Lourdye,1 
étant en-la Paroiile de Vendat. ‘ - f

O r cette vérité pofée il eft donc canftant que 
d’établir letendue & ' limites de la Juftice &  de
voirs feigneuriâux 'attachés a ce Fief de Lourdye
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c ’eíl en même temps prouver l’étendue &  limites 
de ladite ParoiiTe de Vendat.

C e  Fief de Lourdye , avec íes dépendances, 
a paile dans la maifon de Laqueüille , &: joint à 
la Juftice &  Seigneurie de V en dat, par l’a&e d’é
change du 24. Avril 1665 y enrre Haut ÔC 
Puiilant Seigneur Jean - Louis de Bourbon, Che
valier , Comte de Buflèt , Chaflut , JBeaure ,̂ 
gard , Lourdye, & c. &  Haute &  Puiilante dame 
Anne de Gadaigne, veuve de Haut &  PuilTant 
Seigneur Guillaume de Laqueüille ,  Chevalier , 

ĉ tcéV.13̂ ’ Comte deChâteaugay, &c.Tutrice de leurs enfants, 
Seigneurs de Châteaugay , Vendat, ôcc. cet a&e 
d’échange porte la relation qui fuit :

» Et en contre-échange ledit Seigneur Comte 
» de Buffet a baillé à ladite dame, èfdits noms , 
» la Terre &  Seigneurie de Beauregard &  Lourdye, 
» confiftant en Château , Pourpris , Domaines , 
» Bois taillis &  de haute futaie , Prés, Vignes , 
» C e n s, Rentes, Dîmes &  Percieres, & c.»

Nous voyons donc que les relations que nous 
venons xie tirer du contrat d’acquifition de ce Fief 
de Lourdye , du 8 Juin 1 56 5, nous apprennent 
que tout ce qui dépend de ce Fief ei£ fitué 6ç 
reftreint dans la ParoiiTe de Vendat, &  l’ade d ’ér- 
change du 24.' Avril 1665 nous établit que la pro
priété de ce même Fief a paiîë à la ^laiion de. 
Laqueüille , ôt joint a la Jurtice 6c Seigneurie de 
Vendat ; conféquemment, pour prouver que le 
rertoir ,çle la . Ronde , dont ,eft q u eftio n eit; iituér



&  dépendant de la Paroiiïè de V endat, où les 
Mineurs de la dame de Laqueüille font de temps 
immémorial feuls Seigneurs décimateurs , il nous 
refte donc maintenant qu’à établir que les fonds 
de terres qui compofent ce terroir ont été recon
nus en juitice &  cenfive en faveur de ce F ief de 
Lourdye , ce qui fera facile au moyen de l’ap
plication qui a été faite fur le plan des lieux con
tentieux , fignifié le i l  Novembre 1771 , des 
titres &  reconnoiflànces produits au procès, &  
autres découvertes du depuis. ,
_ Cette application de titres nous enfeigne &  

nous prouvexjue la terre, appellée i e  'Champ Pe- 
richet, figuree audit plan, n°.af - ,  eft celle re
connue a cens au terrier du Fief de Lourdye ,  
figné Dalboft , aux articles 1 7 .&  28 l’an 1 574, 
fous mention que ladite, terre‘eft. iituée en là Jus
tice de Lourdye , ayant pour confín ÿ d’orient 
le .chemin tendant à Saint Didier , Ôc aux aipe&s 
de nuit &  de. biiè le  bois du Seigneur du Jàulnay, 
appelléfdcs :Theillcts y k'préfent du Seigneur de 
la Font SrMagerànt j'laquelle 'terre f n°. 12 5 , ai 
encore été reconnue  ̂de même àrTarticle ^ 'd ’au
tre terrier , figné.Foreft , l’an 1669 ; encore 
recdnnuej,.-fous ílipulation de (a. juftice- &  dîmfê  
envers ledit Fief de Lourdye , à l’article 66 -d’au- 
trcLtsrrioi j-ijgné.. Ye.yJTeyrias J ’aa 17 6 ̂  _ .

U  Uoi r̂aillis, appelle la Ronde,»du Fief de Lour
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de la Juftice en faveur dudit Fief de Lourdye 
¿C de la Seigneurie de V endat, -lequel bois ell 
confiné au fufdit art. 93 aux afpe&s de nuit 6c 
biie par les bois du Seigneur de la Font St. M a- 
gerant, qui étoient du Jaulnay, appelle desTeil» 
hets, un chemin.entre deux de long en long(V), 
duquel/bois la . Ronde, le fonds du n°. 39 faiioit 

partie', ;Ôt fut donné à cens nouveau en 17 18 , 
la.dîme j de ce fonds eft jouie par la cure du

dit Vendat comme, novale. (b) • .
Les terres n°\ 40 , 41 &  4 1 ,  appellees deJa, 

Rpn4py‘ .ont été. reconnues à cens en. juftice 
en faYĉ ur du .Fief"de Lourdye,! au terrier ■figne 
PJbo'Îl:, art. 2,6-, l ’an 1 574. ; encore reconnues de 
raçrae a autre'terrier figné Foreft, arr. iO yil’an 
1 67 j l . ; ôç 1 enCore^reconnués en r:cens ,■ j’ùftice Sc 
dîrriç :U ¡aiitfeLitérrier iigné.VeyiTeyrias art;- 68 ^ 
l’an; i  7^3% ; •’ j m î:’ ’:. , !**’biu«- .5 -, 1 ' ; 
v La .terre n°* .4 3 , appellée de Genorgue, au ter

roir, de-:1a jRonde, a auiïi ,étél reconnue à. cens 
juitice en>i .fiivQur dudit rFief; deILoiirclyé,. audit 
terrjerfignp Dalboft,. art; 1713 ,> .l’-ar̂ r, i 57.4 -encore‘ 
reconnue <îe mêiiié au ' terrier:»Foreft , art. 60 , 
Tan 1673 ;•&  encore reconnue1 à cens, • juftice &? 
dîme, au terrieri ligné'Yeyiléyrias, .art.16 9 , l̂’ani 
1-763». ' '.Î:3î ¡ii'ï , \7tnj0J ?l; •! ,; ’{ îital >,?, '/¡jü 
,_____ f ".rT u lL t  ni.iyMÎivaV Lrr f} . unv.-j^y/J

( a )  C e ch em in  d iv i f e : (le J  Ju ftiljiïs /dc■ .L Ô lirdyer ’&  d e  I4 
F o n t  ; v o y e z  1̂ 3. p lan . (; 7\\  j, .°rt " ’ f.-L- '

Çb.) Preuve que le tçrrbir'eÆ de la'Paromc 'de Vendat , 
&î nonJdCCBroûr. : fli. i ^  ̂ ^
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La terre figurée fous le n°. 44 a été reconnue 
à. cens en faveur de Meiïire Gilbert de Cappony, 
Seigneur de la Font St. M agerant, par Jean 
Charrier, au terrier de la Font S. Magerant, figné 
Foreft, Notaire R oyal, le 6 Septembre 1669; 
la minute de laquelle reconnoiiïance fait mention 
qu’elle a été faite fur les lieux contentieux, &  eit 
iignée dudit Meiïire de Cappony, dans laquelle, 
minute ledit Meiïire de Cappony a déclaré que 
la. terre y  reconnue a été vendue par décret par- 
devant le fieur Châtelain de Lourdye , &  confé- 
quemment qu'elle étoit fituée dans la Juftice du
dit F ief de Lourdye.

. Ladite terre n°. 44 eft confinée a ladite recon- ’ 
noiifance , d’orient 6c partie de biiè par le bois 
de la Ronde, appartenant au Seigneur de Vendat 
à caufe de Lourdye, &  par la terre des héritiers 
Pierre Margotat, audit plan n°. 43 , &  de nuit &  
partie de bife par le bois des Teilhets, apparte
nant audit Seigneur de Cappony, à caufe de la- « 
dite Seigneurie de. la Font St. Magerant.

Sur laquelle terre n°. 44 reconnue à cens en 
faveur de la Font St. Magerant &  en ju(lice en
vers le F ief de Lourdye, les Seigneurs de Lour
dye ont toujours perçus ièuls le droit de dîme des 
fruits, dccimables.

La terre n°. 44 A  étoit en 1488 en perciere A 
de ladite Seigneurie de la Font St. Magerant ,v°!' 
cette preuve le tire du confin à l’aipeft de bife.» 
de la reconnoiiïance , art. 323 du terrier de. Ja
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Seigneurie.de V endat, ftgnés Violie &  Éfpirat.
Leiquelles deux terres, n°\ 44 &  44 A  , ont 

¿té redonnées à cens nouveau par le fieur M a
réchal , Seigneur de la Font St. M agerant, à 
Nicolas Martin, de Lourdye, par bail du 2.9 Mai 
1768 , avec déclaration que le tout étoit fitué au 
delà du bois des Teilhets iur l’afpe£t de midi, ô i 
icelle confinée de bife par ledit bois des Teilhets, 
un chemin entre deux, preuve fournie par le Sei
gneur de la Font St. Magerant lui-même que 
le fonds, . n°. 44 A ,  n’a jamais fait partie du bois 
des Teilhets, mais au contraire comme le furplus 
de ladite terre , n°. 44 , partie de la Juitice, &  
dîmerie du Fief de Lourdye, la partie limitée 
n’étant pas la partie limitante.

Cependant c ’eft cette terre , n°. 44 A , qui a 
donné lieu à la demande formée par le fieur Cu
ré de Brout contre ledit Nicolas Martin, 6c pour 
lequel la dame deLaqueiiille, pourfes Mineurs, a été 
obligée de prendre le fait &C cauiè pour défendre 
fa dîmerie.

La terre du n°. 45 appcllée les grands champs, 
au terroir de la Ronde, a été reconnue à cens &  
juftice en faveur dudit Fief de Lourdye y au ter
rier figné Dalboft , art. 3 8 , l’an i<>74; encore 
reconnue île même a autre terrier figné Foreft, 
art. 17, l’an 16 71 ; &  encore reconnue à cens, 
juitice &  dîme, à autre terrier figné Veyilèyrias, 
art. 7 2 , l’an 1763.

Et les terre &: prés, n°\ 4 6, 47 , &  47 bis,
appellés



appelles de Recoul, a préfent de la Palle, au ter- ^  
roir de la Ronde, ont été reconnus à cens en fa
veur de la Seigneurie de Vendat, 6c enrJuftice 
en faveur dudit Fief de Lourdye, au'terrier fignés 
Violle 6c Efpirat, art. 3 2 3 , l’an 14.88; encore 
reconnus de même à autre terrier figné Diimonty 
art. 333, l’an 1 <$34 ; 6c :encore reconnus a cens 
6c juftice 6c dîme , a autre terrier figné V eyf- 
ièyrias y art. 71 , l’an 1763,

Leiquelles terres 6c prés, nM. 4 6 ,  47 6c 47 
bis y fuivant la iufdite reconnoifTance art. 33^ 
dudit terrier Dumont, fe confinoient en 1 $34 par 
le  chemin tendant de Lourdye à St. Pont de vers 
orient &  partie de midi, 6c par le bois de St. ' 
Thibaud appartenant au Seigneur de Rollat, que 
fut des héritiers de Jean Pelletier de midi7 lequel 
bois appelle St. Thibaud exiile encore .fous la . 
même dénomination, 6c appartient, comme il;le 
voit au plan des lieux contentieuxr à fieur Michel 
Barbier la Beaume r au fufdit afpecï de midi 6c 
6c partie de nuit, 6c par la terre de Jean Garon, 
à préfent de Jacques Vigier 6c autres, figurée 
audit plan n°. 49 ; un foiTé 6c haie vive entre deux 
de n u it ,  lequel bois appelle St. Thibaud 6c terre 
n". 4 9 , font de la Juftice de la Font St. M a- 
gerand 6clParoiile de Brout, 6c fervent de limi
te à la JufHce de Lourdye 6c ParoiiTe de Vendar, 
dans laquelle ladite JulHce de Lourdye efi; ref- 
treinte fans changement depuis ladite année 1 <534̂
6c comprend 6c renvoie dans la Juilice de Lour-
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dye Sc Paroiilè de Vendat tout le terroir de la 
Ronde dont eft queftion, fur lequel les Mineurs 
de la dame de Laqueüille font eux ou par leurs 
Auteurs en pofTeÎTion de percevoir leuls le droit 
de dîme depuis l’année i j ô j ,  époque du contrat 
d’acquifition dudit Fief de Lourdye.

Les relations de ces reconnoiilànces tirées des 
terriers de Vendat doivent d’autant plus faire im- 
preiïion en Juftice pour établir les limites de la 
Juftice de Lourdye, que la Seigneurie de Ven
dat n’avoit lors rien de commun avec le Fief de 
Lourdye, n’y  ayant été joint que par l’aâe d’é
change de 1665.

La terre du n°. 48 a été reconnue a cens en 
faveur de la Seigneurie de Vendat, 6c en jufti
ce envers le Seigneur de la Font St. M agerant, 

a  la liafle au terrier de ladite Seigneurie de Vendat, art. 
cotée b . 330 , le 23 O&obre 1489 ;  ce qui prouve vifible- 

ment que le renovateur du terrier de Vendat con- 
noiifoit parfaitement les limites de chaque Juftice, 
&  que les relations qu’il a écrites font fincercs, ÔC 
conféquemment doivent faire impreiïion en Juf
tice pour attefter la vérité de ce fait.

Puiiîànt Çeigneur Louis-Adelaïde de Laqueüil
le j Marquis de Laqueüille, Seigneur de Vendat, 
Lourdye &  leurs Dépendances r fit dreiTer le 5 
Juillet 1728, conformément à fa pofîcfîion im
mémoriale, l’aveu &: dénombrement de la Sei
gneurie de Vendat &: dudit Fief de Lourdye, 
6c il fut affirmé fincere 6c véritable devant Guerin,
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Notaire R oyal, dans lequel à l ’art. 18 la dime
rie dudit Fief de Lourdye, acquife du Seigneur 
Comte de Bourbon Buffet, fut comprile &  con
finée, &  fuivant les limites qui furent obiervées, 
ledit bois appellé de St. Thibaud appartenant au
dit Me. Michel Barbier la Baume fut pris pour 
limite, enfuite fut confiné par un foffé & -terre 
de Me. Jofeph Guerin, qui eil la tèrre &: foile 
figurés audit plan fous le n°. 49, &  par la terre 
de François V ig ier,d it Beraud, qui eft la terre 
n°. 48 , à préfent appartenant à Claude Vigier, 
dit Beraud, fils dudit François ; lcfdites terres- 
a l’afpeâ: de nuit, ôc delà, eft-il dit, tirant fur 
la gauche du côté de ?ièpténtrion, à prendre- auJ 
coin de la Juftice de la Font St. Magerant, qui' 
eft auifi de nuit, &c continue du coté de fepten-* 
trion tout le long du bois des Teilhets, apparte
n a n t  .'audit'Seigneur de la Font St. Magerant, 
&: le bois du Seigneur de Vendât appellé la Ron
de, riere fa Juftice, dans lequel bois eft clos une 
piece de terre, & c. de la comprife de ladite dîme, 
&  fe termine au bout de ladite terre de vers jour 
à l’iiTue de quatre grands chemins. • *

Les confins que nous Venons de rapporter,-tirés 
du fufdit aveu &  dénombrement de 172,8 ,- font 
conformes &  relatifs en tout1 h^'céu^ïiidiqués* 
par les recônnoiilances'des ferriérsrde lar$éigrïeürie'î 
de V en dat, du Fief rde'Lourdÿe & ’/de là Sèi-* 
gneurie de la Font St. Magerant, dont nous avons 
ci-devant rapporté l’application, &  Conféquem-
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ment ils établifîènt de même en faveur du Fief de 
Lourdye l’étendue &  limites du terroir de la Ron
de dont il s’agit, du côté de la Juftice de la Font 
St. Magerant &  Paroifiè de Brout, comme la 
dame de Laqueüille l’a démontré au procès, &  
coniequemment prouve l’erreur ou eft tombé le 
réda&eur de l’aveu &c dénombrement de la Font 
St. Magerant de 1 674, en y comprenant le mê
me terroir.

Mais a répondu le Curé de Brout, cet aveu 
&  dénombrement de 1728 n’a pas été reçu , 6c 
ainfi il ne peut pas former un titre.

A  cela la dame de Laqueüille a répliqué qu’elle 
convenoit que , n’ayant pas été publié ni reçu , il 
ne pouvoit former un titre , mais qu’ayant été 
affirmé fincere 6c véritable, (k les confins y ob- 
fervés étant conformes en tout à ceux portés par 
les reconnoifîances qui ont été produites, 6c qui 
reçoivent leurs applications fur les mêmes lieux 
contentieux, il doit être accueilli, au moins pour 
expliquer l’exécution qu’ont eu les titres qui l ’ont 
précédé, 6c qui portent fur le même local con
tentieux.

O r f i , comme nous venons de l’établir par 
les titres, 6c de l’aveu même de M . de Cappony, 
Seigneur en, 1669 de la Font S. Magerant, le 
terroir .de,;la-Ronde, dont cil queftion , a toujours 
fait partie de* la Juilice. du Fief de Lourdye , il 
a. donc toujours fait partie de la Paroifïc de Ven- 
d at, attendu que la Jultiçe 6c Seigneurie de Lour-
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dye y eft reilreinte , 6c dès-lors n’eft-il pas évi
dent que le Réda&eur de l’aveu 6c dénombre
ment de la Font S. Magerant de 1674. tonibé 
dans l’erreur la plus avérée , en y comprenant le 
terroir de la Ronde dont il s’agit, n’y ayant lors 
que cinq ans que le Seigneur de la Font S Ma- 
gérant, étant fur les lieux contentieux, avoit avoué 
6c déclaré cjue ce terroir faifoit partie de la Jus
tice dudit Fief de Lourdye.

L ’aveu fait de la part du Seigneur de la Font 
S. Magerant , cinq ans avant l ’aveu ôc dénom
brement dreifé en 1674., étant fait fur les lieux 
dont il s’a g it, on ne peut donc pas douter qu’il 
a -été fait, de la part de ce Seigneur, avec certi
tude , 6c coniequemment il ne iàuroit être révo
qué en doute ; 6c par une fuitè de la même con- 
féquence il proferit d’avance l'aveu 6c dénombre
ment de 1674 , quant a l’égard du terroir de la 
Ronde dont eit queftion.

Il y a plus, cet aveu 6c dénombrement de 
16 7 4 , dans la forme qu’il a été produit de la* 
part du fieur Curé de Brout, ne fauroit faire la 
moindre impreiïion en Juftice ; c’eft un titre fa
briqué dans les ténébres , fans avoir paru fur les 
lieux contentieux par la moindre publication ni 
affiches, &  il n’a même pas été affirmé parde- 
vant Notaire, mais fimplement reçu en la Cham
bre du Domaine le 24 Juillet 1674, fans la moin
dre formalité en tel cas requife ; 6c conféquem-, 
ment cet aveu 6c dénombrement e ft, dans 'tous,
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les cas y un titre erroné &  vicieux , qui ne mé
rite pas la moindre confidération , mais au 
contraire doit être rejette , comme démenti par 
l’aveu fait fur les lieux contentieux en 1669 , 
par le Seigneur de la Font S. Magerant lui- 
même.

La dame de Laqueiiille a allégué ces faits par 
ià requête en caufe d’appel, du Avril dernier, 
page 8 4 , a vue de la copie de cet aveu &  dé
nombrement de 16 7 4 , qui lui avoit été fignifié, 
n’ayant pu avoir communication de l’original , 
fans que le fieur Curé de Brout ait ofé les con
tredire.

Enfin on cil parvenu, pour la dame de La- 
queiiille , a avoir communication de l’original de 
cet aveu &  dénombrement de 1674,, &  on a été 
convaincu qu’il n’eft pas plus que la copie figni- 
fiée revêtu de la moindre formalité requife en tel 
cas.

Il n’en eft pas de même des titres produits par 
la dame de Laqueiiille, ils portent leurs pas exac 
tement fur les lieux contentieux, &  ils font en 
bonnes &  dues réglés , &  reconnus tels par le 
fieur Curé de Brout lui-même , après les avoir 
pris ; en communication , les avoir collationnés 
avec ion Procureur en caufe principale ; l’a&e 
fignifié de fa part le 9 Septembre 1 7 7 3 ,  produit 
par la requête de la daine de Laqueüille, du 12 
du préiènt mois de Juillet 1 7 7 4  , établit cette 
véricé. ,

* 4



O r , fuivant les preuves que nous venons da 
rapporter , le fieur Cure de Brout eft donc dans 
tous les cas , à l’égard du terroir de la Ronde dont 
eft queftion, fans qualité &  ians titre. <

Sans qualité, puifqu’il n’agit qu’en qualité de 
Curé de la Paroiiîe de Brout, 6c que le terroir 
dont il s’agit eft , de l’aveu même du* Seigneur 
de la Font S. M agerant, fituédans la Juftice de 
Lourdye, 6c conféquemment fitué dans la Pa- 
roiiTe de Vendat, dans laquelle la Juftice &  la 
Seigneurie de Lourdye font reftreintes.

Et fans titres, implorant feulement le fecours 
du fufdit aveu 6c dénombrement de la Font S. 
Magerant de 16 74 , ious un argument auili faux 
que déplacé , puiique c’eft ious prétexte que , 
relativement a cet aveu &: dénombrement, la 
Juftice de la Font S. Magerand eft reftreinte dans 
la ParoiiTe de Brout, 6c que dire Juftice de la 
F o n t, c’eft , fuivant lu i, dire ParoiiTe de Brout, 
tandis que ce même aveu 6c dénombrement nous 
enfeignent tout le contraire de cet argument, fai- 
fant mention que la Juftice de la Font S. Mage
rant eft fîtuée es Châtellenies de Châtelles 6c de 
Billy , es ParoiiTes de Brout, S. Didier 6c de S. 
Rerny , ce que la dame de Laqueiiille a toujours 
démontré en caufe principale , 6c dont le fieur 
Curé de Brout n’a pu s’empêcher de convenir par ia 
requête en la Cour, du 11 Avril dernier, page 1 5, 
6c ce que les premiers Juges n’auroient pu eux-mê
mes s’empêcher d’adopter, s’ils avoient pris ledurc



de cet aveu &  dénombrement , &  d’ailleurs ils 
en auraient connu la défectuofité , conféquemment 
l’auroient rejette du procès au lieu de l’accueil
l i r , pour en ordonner l’application fur les lieux 
contentieux , avec d’autant plus de raifon , que 
la dame de Laqueuille.n’avoit jamais difconvenu 
que cet aveu- &  dénombrement n’eut compris 
dans fes confins ' généraux le terroir dont eft 
queftion, mais feulement que c’étoit par erreur 
&  fans croit qu’il y avoit été compris.

»
r, *- »

•Monf i eur M A L L E T , Rapporteur. 

B u s c h e  , Procureur.

16

r

A  C L E R M O N T - F E R R A N D ,

De  l’ imprimerie de  P i e r r e  V I A L L A N E S  , Imprimeur des Domaines 
du R o i , Rue S. G en es, près l ’ancien Marché au Bled. 1774.


